
Consulter les RH/RT
(feuillet sur « l'inconduite en dehors des heures de travail »)

Consulter les RH/RT

Monter un dossier (liste de vérification servant à constituer un dossier)

Une inconduite présumée est déclarée (on soupçonne un comportement 
coupable) ou on soupçonne une inconduite par suite d'une réunion informelle Le comportement pourrait être considéré comme une  

« inconduite en dehors des heures de travail »

Analyser l'information et rencontrer l'employé pour lui donner la possibilité  
de répondre aux allégations (possiblement avec un représentant syndical,  

consulter la convention collective) et lui fournir le résultat initial de  
l'examen des faits/de l'enquête 

Prévenir l'employé que la décision finale pourrait prévoir une mesure disciplinaire 
pouvant mener au licenciement (selon l'inconduite)

L'examen des faits/de l'enquête a permis de conclure à une inconduite
Le gestionnaire pourrait être tenu de référer l'employé au Programme d'aide aux employés (PAE)               

Consulter les RH/RT pour connaître la durée de ce processus 

Tenir compte de tout facteur aggravant/atténuant  (facteurs atténuants)

Établir sans tarder les faits, de manière juste, objective et informelle. Au besoin, 
confier à un tiers enquêteur une enquête officielle.

Obtenir les témoignages, autres renseignements pertinents, etc.
(liste de vérification servant aux enquêtes)

Documenter entièrement le résultat de l'examen des faits/de l'enquête

Remettre une lettre disciplinaire à l'employé et appliquer les mesures qui s'imposent. S'il n'est pas licencié, l'informer que 
d'autres inconduites pourraient mener à son licenciement (exemples de lettres)                                                                 

L'examen des faits/de l'enquête ne permet pas de 
conclure à aucune inconduite Aucune autre inconduite Nouvelle inconduite (de gravité variable)

Analyser la nouvelle information s'il y a lieu et rencontrer de nouveau l'employé 
pour lui permettre de réagir au résultat final de l'examen des faits/de l'enquête  

(possiblement avec un représentant syndical, consulter la convention collective). 
Prévenir l'employé que la décision finale pourrait prévoir une mesure disciplinaire.

Choisir la mesure disciplinaire appropriée (types de mesures disciplinaires)
(la mesure appropriée pourrait inclure le licenciement en cas de faute grave)

Tenir une audience disciplinaire afin d'informer l'employé de la décision et de son droit éventuel aux services du PAE. Il 
pourrait aussi avoir le droit d'être représenté à la rencontre, selon la convention collective.

 Éliminer la faute du dossier de l'employé,
 si aucune autre mesure n'est prise                                      

dans les deux ans

Prévenir l'employé que d'autres inconduites pourraient entraîner de nouvelles mesures disciplinaires,  
pouvant aller jusqu'au licenciementReprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du 

régime habituel de gestion du rendement
Voir Gestion du rendement - Aperçu Aucune autre inconduite

Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre 
du régime habituel de gestion du rendement

Établir sans tarder les faits, de manière juste, objective et informelle.  
Au besoin, confier à un tiers enquêteur une enquête officielle.

Organiser une rencontre officielle avec l'employé (possiblement 
avec un représentant syndical, consulter la convention collective) 

pour l'informer qu'aucune autre mesure ne sera prise  
(habituellement par écrit)

Voir Gestion du rendement - Aperçu Appliquer des mesures disciplinaires progressives

(le nombre dépend de chaque cas)
Éliminer la faute du dossier de l'employé, si aucune autre mesure n'est 

prise dans les deux ans Aucune autre inconduite Nouvelle inconduite (de gravité variable)

Nouvelle inconduite (de gravité variable)
Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du régime habituel 

de gestion du rendement
Voir Gestion du rendement - Aperçu Appliquer des mesures disciplinaires progressives

NOTA : L'employé peut déposer un grief tout au long du processus Audience disciplinaire avec l'employé (possiblement avec un représentant syndical, 
consulter la convention collective)Consulter les RH/RT dans ce cas

Informer l'employé par écrit de la décision, des motifs, de la date de prise d'effet et 
de son droit de déposer un grief

Reprendre le dialogue avec l'employé dans le cadre du régime  
habituel de gestion du rendement Appliquer des mesures progressives, pouvant aller 

jusqu'au licenciementVoir Gestion du rendement - Aperçu

Éliminer la faute du dossier de l'employé, si aucune autre mesure n'est 
prise dans les deux ans

En cas de licenciement, s'adresser aux RH/RT, qui 
doivent consulter le Groupe de la représentation 

patronale du SCT

HR
HR

HR

HR

HR

AVERTISSEMENT CONCERNANT LE SITE WEB
Les renseignements contenus dans le site Web sur la gestion du rendement sont 
donnés « tels quels » et sans aucune garantie, explicite ou implicite. Tous les 
renseignements contenus dans ce site doivent être vérifiés et adaptés à un contexte 
particulier avant de les utiliser ou de s’y fier. Le gouvernement du Canada ne peut 
en aucun cas être tenu responsable des conséquences directes ou indirectes découlant 
de l’utilisation du contenu du présent site ou des sites externes vers lesquels pointent 
les liens fournis.

Gestion des mesures disciplinaires
 

Document à l'appui

Diagramme des procédures

Consultation avec 
les Ressources humaines/
Relations de travail (RH/RT) [à l'interne]
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